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(54)  Chaussure  de  ski. 

(57)  La  chaussure  comprend  un  bas  de  coque  (1) 
sur  laquelle  est  articulée  une  tige  (3)  constituée 
d'une  partie  antérieure  (5)  et  d'une  partie  posté- 
rieure  (6)  venant  s'appliquer  bord  à  bord  (7) 
l'une  contre  l'autre  en  position  fermée,  la  partie 
antérieure  (5)  formant  un  collier.  La  fermeture 
de  la  tige  et  son  serrage  sont  assurés  par  un 
seul  dispositif  tendeur  (15)  agissant  sur  une 
plaquette  coulissante  (18)  à  laquelle  sont  reliés 
les  rabats  (9,  10)  du  collier.  La  plaquette  (18) 
coulisse  dans  un  logement  (19)  limitant  son 
déplacement  vers  l'arrière. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  chaussu- 
re  de  ski  à  coque  comprenant  un  bas  de  coque  des- 
tiné  à  envelopper  le  pied  et  le  talon  et  une  tige  arti- 
culée  sur  le  bas  de  coque  et  constituée  d'une  partie 
antérieure  et  d'une  partie  postérieure  articulées  au- 
tour  d'un  axe  commun  et  venant  s'appliquer  bord  à 
bord  l'une  contre  l'autre  en  position  fermée,  la  partie 
antérieure  formant  un  collier  présentant  à  l'avant  des 
rabats  permettant  le  serrage  de  la  tige  et,  à  l'arrière, 
une  échancrure  fermée  par  la  partie  postérieure,  la 
tige  étant  munie  de  moyens  de  fermeture. 

Une  telle  chaussure  est  décrite  dans  le  brevet  FR 
2  673  081  .  Dans  cette  chaussure,  les  deux  parties  de 
la  tige  sont  maintenues  fermées  au  moyen  d'une  bou- 
cle,  le  collier  ainsi  formé  étant  muni  de  deux  boucles 
de  serrage  comme  les  chaussures  à  quatre  boucles 
de  type  usuel. 

La  demande  de  brevet  CH  251/92  décrit  une 
chaussure  du  même  type,  dans  laquelle  la  boucle  de 
fermeture  de  la  tige  est  remplacée  par  deux  bandes 
flexibles  reliant  les  deux  parties  de  la  tige  entre  elles 
et  susceptibles  d'être  verrouillées  sur  la  partie  pos- 
térieure  de  la  tige  au  moyen  d'un  dispositif  de 
verrouillage  déverrouillable  automatiquement  au 
moyen  de  la  boucle  destinée  au  serrage  de  la  tige  au- 
tour  de  la  jambe. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  une 
chaussure  du  même  type,  mais  avec  des  moyens  de 
fermeture  et  de  serrage  de  la  tige  sensiblement  plus 
simples. 

La  chaussure  de  ski  selon  l'invention  est  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  fermeture  et  de 
serrage  de  la  tige  sont  constitués  d'un  dispositif  ten- 
deur  monté  au  dos  de  la  partie  postérieure  de  la  tige 
autour  d'un  axe  horizontal,  d'un  élément  d'ancrage 
monté  sur  le  côté  de  la  partie  antérieure  de  la  tige,  au- 
quel  est  fixé  un  organe  de  liaison  au  dispositif  ten- 
deur,  cet  élément  d'ancrage  étant  d'autre  part  relié  au 
rabat  opposé  de  la  partie  antérieure  de  la  tige,  et  de 
moyens  de  butée  prévus  sur  le  côté  de  la  partie  an- 
térieure  de  la  tige  pour  limiter  la  course  de  l'élément 
d'ancrage  vers  l'arrière,  de  manière  à  assurer  la  fer- 
meture  des  deux  parties  de  la  tige  après  une  certaine 
course  du  dispositif  tendeur  de  l'organe  de  liaison. 

Ainsi,  par  la  manoeuvre  d'un  seul  dispositif,  on 
assure  simultanément  la  fermeture  de  la  tige  et  son 
serrage. 

Le  réglage  de  la  force  de  serrage  peut  être  assu- 
ré,  de  manière  connue,  par  un  dispositif  à  crochet  et 
crémaillère  ou  partout  moyen  de  réglage,  par  exem- 
ple  un  dispositif  vis/écrou. 

Dans  le  cas  où  le  dispositif  tendeur  est  constitué 
d'un  levier-tendeur  articulé  autour  d'un  axe  horizontal 
et  rabattable  vers  le  bas,  ce  levier-tendeur  unique 
peut  en  outre  être  utilisé  pour  le  verrouillage  de  la 
tige  en  position  avancée  de  descente. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 

une  forme  d'exécution  de  la  chaussure  selon  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  représente  la  chaussure  en  position 
ouverte  de  chaussage. 

5  La  figure  2  représente  la  chaussure  en  position 
fermée  de  descente. 

La  chaussure  représentée  aux  figures  1  et  2  est 
du  même  type  que  la  chaussure  décrite  dans  la  de- 
mande  de  brevet  FR  2  673  081  .  Elle  comprend  un  bas 

10  de  coque  1  à  volume  variable  entourant  le  pied  et  le 
talon  et  se  fermant  sur  le  pied  par  deux  rabats  2.  Sur 
le  bas  de  coque  1  est  articulée,  à  la  hauteur  des  mal- 
léoles,  une  tige  3  dont  l'articulation  est  matérialisée 
par  des  rivets  4.  La  tige  3  est  constituée  d'une  partie 

15  antérieure  5  et  d'une  partie  postérieure  6  toutes  deux 
articulées  en  4  et  venant  se  fermer  comme  les  deux 
parties  d'une  boîte  sur  les  deux  côtés  de  la  chaussu- 
re,  selon  deux  lignes  de  joint  7  de  manière  à  former 
un  collier  (figure  2),  la  partie  antérieure  5  présentant 

20  à  cet  effet  des  rabats  8,  9  et  10.  Comme  représenté 
dans  la  demande  de  brevet  FR  2  673  081  ,  la  partie  5 
forme  un  pont  5a  à  l'arrière  au-dessus  du  talon. 

On  distingue  en  outre  le  rembourrage  arrière 
usuel  11  solidaire  de  la  partie  postérieure  6  de  la  tige 

25  et  la  partie  dépassante  12  de  la  languette  du  chaus- 
son  intérieur  de  confort.  De  manière  connue,  les  par- 
ties  11  et  12  peuvent  être  indépendantes  pour  former 
ensemble  un  chausson  amovible.  Dans  la  partie  su- 
périeure  de  la  partie  6  est  en  outre  fixée  une  courroie 

30  13  venant  entourer  la  jambe  au  niveau  de  la  partie  12 
du  chausson. 

Le  bas  de  coque  1  est  équipé  d'une  double  bou- 
cle  de  serrage  à  câbles  14. 

La  tige  est  équipée,  sur  sa  partie  postérieure  6, 
35  d'un  levier-tendeur  15  articulé  autour  d'un  axe  hori- 

zontal  16  et  traversée  par  un  câble  17  dont  une  ex- 
trémité  est  fixée  à  une  plaquette  rectangulaire  18 
montée  coulissante  dans  un  logement  rectangulaire 
19  prévu  sur  le  côté  extérieur  de  la  partie  antérieure 

40  5  de  la  tige  et  recouvert  d'une  plaque  20  à  laquelle  on 
a  donné  la  forme  d'une  double  boucle  analogue  à  la 
boucle  14  pour  des  raisons  esthétiques,  le  logement 
19  a,  d'une  part,  une  fonction  de  guidage  et,  d'autre 
part,  une  fonction  de  butée  limitant  la  course  vers 

45  l'arrière  de  la  plaquette  1  8.  L'autre  extrémité  du  câble 
1  7  est  ancrée  sur  le  côté  intérieur  de  la  chaussure  sur 
la  partie  antérieure  5  de  la  tige.  La  plaquette  coulis- 
sante  18  est  reliée  au  rabat  9  par  un  câble  21  et  au 
rabat  10  par  un  câble  22.  Le  câble  17  est  en  outre  gui- 

50  dé  par  des  profils  de  guidage  23  formés  à  l'intérieur 
de  la  partie  postérieure  6  de  la  tige.  Ce  guidage  23 
pourrait  être  remplacé  partout  autre  moyen  de  renvoi 
du  câble. 

Le  levier-tendeur  15  présente  à  son  extrémité  un 
55  bec  24.  De  chaque  côté  de  ce  bec  24,  le  levier-ten- 

deur  présente,  côté  chaussure,  un  profil  arrondi  ve- 
nant  s'appliquer  sur  l'arrondi  de  la  chaussure  en  po- 
sition  rabattue  du  levier-tendeur  et  côté  extérieur  une 
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forme  offrant  prise  au  skieur.  De  son  côté,  le  bas  de 
coque  présente  une  butée  26  à  la  hauteur  du  talon. 

Dans  la  position  de  chaussage  représentée  à  la 
figure  1,  le  levier-tendeur  15  est  relevé  et  le  câble  17 
est  relâché  au  maximum,  de  telle  sorte  que  les  deux 
parties  5  et  6  de  la  tige  peuvent  être  écartées  l'une 
de  l'autre  et  que  les  rabats  9  et  1  0  sont  également  re- 
lâchés,  la  plaquette  coulissante  18  étant  en  butée 
vers  l'avant  dans  son  logement  19.  Cette  position 
peut  permettre  également  la  marche,  mais  d'une  fa- 
çon  non  idéale. 

Lors  de  la  fermeture  de  la  chaussure,  c'est-à- 
dire  du  passage  de  la  position  de  chaussage  repré- 
sentée  à  la  figure  1  à  la  position  fermée  représentée 
à  la  figure  2  par  le  rabattement  vers  le  bas  du  levier- 
tendeur,  la  plaquette  coulissante  18  est  soumise  d'un 
côté  à  la  force  de  traction  du  câble  17  et  de  l'autre 
côté  à  la  résistance  des  câbles  21  et  22.  Ces  forces 
antagonistes  passent  par  un  état  d'équilibre  dans  le- 
quel  la  plaquette  18  agit  comme  un  point  fixe  d'ancra- 
ge  pour  le  câble  17  et  les  deux  parties  5  et  6  de  la  tige 
de  la  chaussure  commencent  à  se  fermer.  La  traction 
du  câble  17  augmentant,  la  plaquette  coulissante  18 
se  déplace  ensuite  en  direction  du  bord  postérieur 
19a  de  son  logement  19  contre  lequel  elle  vient  fina- 
lement  buter.  La  chaussure  se  ferme  alors  totalement 
le  long  de  la  ligne  de  joint  7  et,  simultanément,  la  tige 
3  est  serrée  par  la  traction  sur  les  câbles  21  et  22. 

Le  rabattement  du  levier-tendeur  15  vers  le  bas 
a  donc  simultanément  pour  effet  de  fermer  les  deux 
parties  5  et  6  de  la  tige  et  de  serrer  le  collier  ainsi  for- 
mé.  Une  fois  que  le  câble  17a  passé  sous  l'axe  d'ar- 
ticulation  16  du  levier-tendeur,  comme  représenté  à 
la  figure  2,  il  a  tendance  à  appliquer  le  levier-tendeur 
contre  la  chaussure.  Lors  de  la  fermeture  du  levier- 
tendeur  ou  à  l'occasion  de  la  première  flexion  de  la 
jambe,  le  bec  24  du  levier-tendeur  vient  se  placer  au- 
dessus  de  la  butée  26,  verrouillant  ainsi  la  tige  en  po- 
sition  de  descente. 

Le  câble  17  traverse  l'épaisseur  de  la  partie  an- 
térieure  5  de  la  tige  de  manière  à  déboucher  dans  le 
logement  19.  Il  pourrait  également  traverser  le  côté 
intérieur  de  la  partie  5  à  proximité  de  la  ligne  de  joint 
7.  Le  câble  17  pourrait  aussi  traverser  la  ligne  de  joint 
7,  de  telle  sorte  que  le  câble  serve  de  guidage  aux 
parties  5  et  6  lors  de  leur  fermeture  bord  à  bord. 

Dans  la  position  représentée  à  la  figure  2,  en 
écartant  légèrement  le  levier-tendeur  15  de  la  chaus- 
sure  de  manière  à  dégager  le  bec  24  de  la  butée  26, 
il  est  possible  de  redresser  la  tige  de  la  chaussure, 
dans  les  limites  formées  par  la  partie  de  la  coque 
s'étendant  sur  le  cou-de-pied,  contre  laquelle  la  par- 
tie  antérieure  5  vient  buter.  On  obtient  ainsi  une  po- 
sition  de  repos.  Toutefois,  lors  de  la  première  flexion 
de  la  jambe,  le  levier-tendeur  15  vient  aussitôt  se 
verrouiller  à  nouveau  sur  la  butée  26.  Une  marche 
n'est  donc  pas  possible  dans  cette  position  du  levier- 
tendeur. 

Le  levier-tendeur  15  peut  être  équipé  d'une  butée 
mobile  telle  que  décrite  dans  la  demande  de  brevet 
suisse  parallèle  N°  de  manière  à  pouvoir  être 
maintenu  légèrement  écarté  de  la  chaussure  en  po- 

5  sition  fermée,  de  telle  sorte  que  son  bec  24  ne  vienne 
pas  buter  contre  la  butée  26  à  l'occasion  de  la  premiè- 
re  flexion  de  la  jambe,  permettant  ainsi  à  la  tige  de  la 
chaussure  d'osciller  en  position  de  marche. 

Comme  décrit  également  dans  la  demande  paral- 
10  lèle,  le  levier-tendeur  15  pourrait  venir  se  verrouiller 

dans  la  partie  5a  de  la  partie  antérieure  5  de  la  tige. 
Selon  une  variante  d'exécution  non  représentée, 

la  plaquette  coulissante  18  pourrait  être  fixée  direc- 
tement  à  l'extrémité  des  rabats  9  et  10.  La  plaquette 

15  18  pourrait  être  également  constituée  par  un  simple 
renforcement  de  l'extrémité  d'un  rabat  unique  rempla- 
çant  les  deux  rabats  9  et  10  ou  tout  simplement  par 
la  partie  terminale  d'un  tel  rabat  unique. 

Le  levier-tendeur  15  pourrait  être  remplacé  par 
20  tout  autre  dispositif  tendeur  tel  qu'un  levier-tendeur 

articulé  autour  d'un  axe  vertical,  tel  que  décrit  dans 
la  demande  de  brevet  CH  N°  2  928/92,  ou  par  un  ten- 
deur  à  tambour  tel  que  décrit,  par  exemple,  dans  les 
documents  EP-A-0132  744  et  DE-A-23  41  658.  Le 

25  bas  de  coque  pourrait  être  à  volume  fixe  ou  à  capot. 

Revendications 

30  1.  Chaussure  de  ski  à  coque  comprenant  un  bas  de 
coque  (1)  destiné  à  envelopper  le  pied  et  le  talon 
et  une  tige  (3)  articulée  sur  le  bas  de  coque  et 
constituée  d'une  partie  antérieure  (5)  et  d'une 
partie  postérieure  (6)  articulées  autour  d'un  axe 

35  commun  (4)  et  venant  s'appliquer  bord  à  bord  (7) 
l'une  contre  l'autre  en  position  fermée,  la  partie 
antérieure  (5)  formant  un  collier  présentant  à 
l'avant  au  moins  un  rabat  permettant  le  serrage 
de  la  tige  et  à  l'arrière  une  échancrure  destinée 

40  à  être  fermée  par  la  partie  postérieure,  la  tige 
étant  munie  de  moyens  de  fermeture  et  de  serra- 
ge,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  ferme- 
ture  et  de  serrage  de  la  tige  sont  constitués  : 

-  d'un  dispositif  tendeur  (15)  monté  au  dos 
45  de  la  partie  postérieure  de  la  tige  (6), 

-  d'un  élément  d'ancrage  (18)  monté  coulis- 
sant  sur  le  côté  de  la  partie  antérieure  (5) 
de  la  tige,  auquel  est  fixé  un  organe  de  liai- 
son  (17)  au  dispositif  tendeur,  cet  élément 

50  d'ancrage  étant  d'autre  part  relié  au  rabat 
opposé  (9,  10)  de  la  partie  antérieure  de  la 
tige  et, 

-  de  moyens  de  butée  (19a)  prévus  sur  le 
côté  de  la  partie  antérieure  (5)  de  la  tige 

55  pour  limiter  la  course  de  l'élément  d'ancra- 
ge  vers  l'arrière,  de  manière  à  assurer  la 
fermeture  des  deux  parties  de  la  tige  après 
une  certaine  course  de  l'organe  de  liaison. 

3 
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2.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'élément  d'ancrage  coulissant 
est  constitué  d'une  plaquette  18  reliée  par  au 
moins  un  câble  (21,  22)  aux  rabats  opposés  (9, 
10)  de  la  partie  antérieure  de  la  tige  et  montée  5 
coulissante  dans  un  logement  (19)  guidant  la  pla- 
quette  et  limitant  sa  course. 

3.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'élément  d'ancrage  est  consti-  10 
tué  par  la  partie  terminale  dudit  rabat,  éventuel- 
lement  renforcé,  de  la  partie  antérieure  (5)  de  la 
tige. 

4.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendications  15 
1  à  3  dans  laquelle  le  dispositif  tendeur  est  cons- 
titué  d'un  levier-tendeur  articulé  autour  d'un  axe 
horizontal  (16)  et  rabattable  vers  le  bas,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  levier-tendeur  (15)  est  muni  de 
moyens  de  verrouillage  (24)  de  la  tige  fermée  en  20 
position  de  descente. 

5.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  sont 
constitués  par  le  levier-tendeur  lui-même.  25 

6.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  5,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  levier-tendeur  (15)  présente 
un  bec  (24)  dirigé  vers  la  coque  en  position  rabat- 
tue,  ce  bec  coopérant  avec  une  butée  (26)  for-  30 
mée  sur  le  bas  de  coque  ou  sur  la  partie  posté- 
rieure  en  forme  de  pont  (5a)  de  la  partie  antérieu- 
re  de  la  tige. 
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Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revenmcauons 
Lien  de  la  reckereke 
LA  HAYE 

un  i 
4  Janvier  1994 ueciercK,  o 

CATEGUKIK  UK.t>  uutuinuvib  1.11  ta 
X  :  particulièrement  pertinent  i  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

1  :  tneone  ou  principe  a  la  nase  ne  i  invcuuun E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  dté  dans  la  demande 
L  :  dté  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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